
ASSOCIATION 
SPORTIVE 

CULTURELLE
ET D’ENTRAIDE

DE L’ÉQUIPEMENT
DES ALPES-MARITIMES

Association régie par la loi du 1er juillet 1901
Agréée par le Secrétaire d’état à la jeunesse et aux sports

Membre de la FNASCE

SECTION ENTRAIDE    -     Attribution d’avance personnelle

Nom :…………………………………. Prénom :………..…………..
Service :…………………………………………………..
Adresse personnelle : …
…………………………………………………………
………………………………………………………………………………………

Téléphone bureau :       .        .        .        Téléphone domicile :        .        .        .        .        

Grade :……………………………………………………
Situation du conjoint : …………………………………………………….

Nombre d’enfants : …………….

N° d’adhérent ……..Montant de l’avance : ………€

Modalités de remboursement     :

 Chèques

 Prélèvement automatique (autorisation banque obligatoire)

 Espèces

Nombre de mensualités : ……………….. Montant : ……
…………….€

A compter du                   et  les mois suivants :…………………

Engagement du bénéficiaire : 
……………………………………………………………………………………………………………
………

Décision de la commission     :

Après consultation de trois membres du Comité Directeur, il est décidé :

D’accorder cette avance :                            De refuser cette avance :         
Motifs : ………………………………………….
Nice, le    

Le demandeur La Vice-Présidente Entraide Le Président ou Le Trésorier

Services de l’État dans les Alpes-Maritimes – DDTM 06 / ASCEE 06 
CADAM - 147 route de Grenoble 06286 NICE CEDEX 3

TEL/FAX : 04 93 72 74 14    E-MAIL : ASCEE06@i-carre.net


